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LE  MOT DU PRESIDENT  

E N T E N T E  D U  H A U T  E L L E .  L A  G A U L E  

F A O U E T A I S E - L A  G A U L E  P L O U R A Y S I E N N E  

1  r u e  M a r é c h a l  L E C L E R C  5 6 3 2 0  L E  F A O U Ë T   

J a n v i e r  2 0 1 3  

 

DANS CE 

 NUMERO : 

 

Le mot du Président 

 

• AG 2013 

 

• Entretien des ruis-

seaux 

 

 ∙Les dates à retenir 

 

∙ Au bord de l’eau 
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∙ Migrateurs 

 

∙ Tarif cartes 2013 

 

∙ Garderie 
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   Je tiens à remercier la famille Le Cohu, pour le don de 2 parcelles de terrain au 

lieu dit Moulin de Barrégant sur L’Ellé. Nous y organiserons une journée de nettoya-

ge et d’entretien . 

 Le nombre de pêcheurs le long de nos rivières, ruisseaux et étangs  est quasi sta-

ble. Est-ce le fait des conditions météorologiques, qui ont permis d’effectuer de bons 

paniers de pêche, je ne le sais, mais cela, ajouté aux entretiens de ruisseaux pépi-

nières que nous effectuons  et à la prise en compte de plus en plus fréquente par les 

agriculteurs du respect de la nature en modifiant ou diminuant les traitements peut 

nous amener ces résultats. 

Ce respect nous devons être les premiers à l’appliquer, grâce à l’amabilité que 

nous devons vis-à-vis des propriétaires riverains ou des exploitants agricoles en pas-

sant sur leurs terrains, en respectant les interdictions de passage, en ne coupant pas  

les branches qui nous gênent pour pêcher et en ne laissant aucun détritus après no-

tre passage. 

   Notre assemblée générale 2013 se déroulera le  
dimanche 17 février 2013 à partir de 10h00  

salle du musée du Faouët 
 

  A l’ordre du jour : 

   1/ Bilan de la saison 2012 

     - Mot du président 

     - Rapport moral par le secrétaire  

     - Rapport financier par le trésorier 

     - Rapport des vérificateurs aux comptes 

   2/ Règlement Intérieur 

   3/ Projets  saison 2013 

     - Entretien des ruisseaux / inventaires piscicoles 

     - Mise en place d’un site internet 

     - Divers 

ASSEMBLEE GENERALE 2013  
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L ES  PR I NC I PAL ES D AT ES 2 0 1 3  A R E TEN I R  

  2  

 Le  17  février 2013 : Assemblée Générale à 10h00 à la salle du Musée au Faouët 

 Le  2 mars 2013 : Distribution des cartes Riverains et Déboiseurs de 14h30  à 16h30 au local  de 

l’A.A.P.P.M.A 

 Le  9 mars 2013 : Ouverture de la pêche (truite et saumon) en 1° catégorie à partir de 8h00. 

 Le 1 avril 2013 : Ouverture de la pêche à l’anguille 

 Le 1° mai 2013 : Ouverture de la pêche aux carnassiers en 2° catégorie 

 Le  31 août 2013: Fermeture de la pêche de l’anguille 

 Le 15 septembre 2013  au soir : Fermeture de la pêche (truite) en 1° catégorie 

 Le 26 janvier 2014 au soir : Fermeture du carnassier en 2° catégorie 

 Pour les dates de fermetures de la pêche du saumon voir l’arrêté préfectoral 

MERCI  A TOUS LES PROPRIETAIRES  QUI NOUS AUTORISENT LE PASSAGE SUR LEURS TER-

RAINS POUR CES TRAVAUX OU QUI NOUS  AIDENT, SANS OUBLIER LES BENEVOLES . 

   Cette année plus de 50 personnes sont venues participer à 1 journée d’entretien. Beaucoup furent présen-

tes à la totalité des journées.  Nous avons entamé notre programme d’entretien du ruisseau du Moulin du 

Rest en Lanvénégen sur  environ 3.5 km. Nous sommes aussi intervenus sur l’Ellé, l’Inam et l’Aër en diffé-

rents points pour retirer des arbres et embâcles.  

   Les  dates d’intervention prévues pour 2013 : 

Le samedi  1 juin à Barrégant sur l’Ellé, les samedis 29 juin et  27 juillet sur le ruisseau du 

Moulin du Rest,  le samedi 24 août  sur le Naïc avec l’AAPPMA de Quimperlé et le samedi 21 

septembre sur le Langonnet. 

Des interventions ponctuelles seront effectuées notamment en juillet et août en semaine. Les lieux  

et heures  de rendez vous  seront communiqués dans la presse. 

Malgré la mise en place d’un contrat d’entretien des cours d’eaux par la communauté de communes 

fin 2013 ou début 2014 nous devrons continuer à entretenir ou à maintenir le bon état de nos riviè-

res et ruisseaux. En effet le programme prévu dans le cadre de ces travaux ne comprend pas l’en-

semble de notre zone. Nous avons souhaité être associés pour travailler sur certains ruisseaux pé-

pinières qui nous semblent utiles pour la reproduction naturelle des poissons de nos rivières. 

 Des pêcheurs nous signalent de nombreux obstacles créés par des embâcles ou des secteurs de 

pêche peu entretenus. Nous les en remercions, malheureusement nous ne pouvons intervenir par-

tout. Le Bénévolat à des limites et ces mêmes personnes seraient les bienvenues lors de nos jour-

nées d’entretien. 

Nous vous rappelons que nous effectuons des ristournes sur le prix des cartes de pêche en fonction 

de la participation aux journées d’entretien des ruisseaux que nous organisons. 
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M I G R AT EU R S  

SAUMON : 

Après un hiver sec, peu de pluie en début de printemps, l’ouverture s’est déroulée sur l’Ellé par des niveaux 

bas qui laissaient mal augurer de la saison à venir. L’inquiétude était perceptible...et pourtant à compter de la 

mi avril, les dépressions se sont succédées rendant particulièrement la pêche favorable. 

Ce millésime restera donc dans les mémoires comme d’excellente qualité qui allait conduire à une fermeture 

anticipée au 9 mai, avec un total de captures déclarées de 139 poissons pour un TAC de 91. Avec de très 

beaux poissons de + de 7 kg capturés sur les coups d’eau d’avril. 

De nombreux poissons, heureusement ont continué à rentrer dans la rivière après la fermeture jusqu’au dé-

but juillet avec les premiers castillons. La fraie a probablement été de qualité, les hauts niveaux permanents 

ont en effet permis aux poissons de coloniser l’ensemble du bassin. 

Après 3 années difficiles où les stocks se situaient à des niveaux bas, l’optimisme est donc de retour. 

2013 devrait voir la mise en place d’un nouveau TAC printemps de 83  et 745 castillons pour le bassin de 

l’Ellé ainsi  qu’un quota pêcheur à voir sur l’arrêté préfectoral à paraître. 

 Pour consulter l’arrêté 2013 : www.federationpeche.fr/56/ 

 ANGUILLE : 

Un plan de gestion des captures d’anguille nous est imposé. Pour le respecter, chaque pêcheur est 

dans l’obligation d’avoir sur lui un carnet de capture d’anguille (disponible sur le site de la DDTM du 

Morbihan),  qu’il doit pouvoir présenter à la demande de la police de la pêche.                                                                                                            

AU  B O R D  D E  L’ E AU  

 Concernant le futur contrat d’entretien des rivières mené par la CCPRM les premiers travaux dans ce cadre 

pourraient débuter pour la fin 2013/ début 2014.     

  Encore une  saison de pêche  mitigée quel que soit le type de poisson recherché. Mais on nous signale 

de bons paniers réalisés après les pluies. Et notamment une très belle truite de 62 cm pour 2,700 kg pris par 

Franck Le Garff sur le Haut de l’Ellé. Bravo à lui. C’est la troisième ou quatrième fois en 5 ans que de si 

beaux poissons sont attrapés sur notre zone d’influence. Ils ont été et seront encore récompensés cette an-

née par la fédération du Morbihan pour leur participation au concours des plus belles prises. 

 Le Conseil d’Administration de l’ENTENTE du HAUT ELLE, souhaite que les pêcheurs nous fassent par-

venir plus d’indications sur les prises réalisées  et participent  au concours organisé par la fédération.  

   Pour écrire à l’A.A.P.P.M.A : EHE 1, rue Maréchal Leclerc 56320 LE FAOUET 

   Ou adresser un courriel :  aappmalententehautelle@bbox.fr 

  Répondeur téléphonique : 09.81.11.26.99 

  La  Fête de la pêche s’est déroulée cette année à l’Étang de Langonnet dimanche 5 juin 2012  avec l’aima-

ble collaboration de la municipalité de Langonnet. Nous avons effectué un déversement de truites pour per-

mettre un concours de pêche réservé aux jeunes  et aux membres de l’ESAT PLOURAY le matin.  

Cette journée n’a pas remporté le succès escompté auprès des pêcheurs. En effet elle se déroulait en même 

temps que de nombreuses manifestations locales dont les confirmations. 

Aussi le CA de l’AAPPMA a décidé de ne plus l’organiser à cette date et de la fixer à une autre date et sous 

une autre forme. 

F ETE  D E  L A P EC H E  
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C AR TES 2 0 1 3  

LES TARIFS : CARTES                                                          VIGNETTES       

 .       Majeur interfédérale (CPMA +EGHO )   :  89 euros                                                                                         

 Majeur avec CPMA (sans EHGO)          :  73 euros                 CPMA Migrateurs   : 30 euros 

 Mineur avec EHGO                                :  15 euros                 Vignette EHGO       : 25 euros 

 Journalière                                             :  10 euros 

 Vacances (7 jours)                                 :  30 euros 

 Découverte avec EHGO                         : 3 euros 

 Promotionnelle  femme avec EHGO      : 30 euros 

    Vous trouverez en détail dans le courrier ouverture de la fédération le mode d’emploi pour vous 

permettre d’acheter votre carte par Internet sur le site : WWW.cartedepêche.fr  

N’oubliez pas de prendre ou de choisir la carte de l’Entente du Haut Ellé. MERCI D’AVANCE 

G AR D ER I E  

    Nos deux gardes bénévoles assermentés André LE BRIS et Stéphane HAMON ont effectué plus de 630 

contrôles pêcheurs. Ils ont assuré une présence sur le terrain pendant environ 600 heures.  

Aucune infraction majeure n’a été relevée, uniquement des régularisations d’oublis de cartes. Mais des lignes 

de fond posées à l’étang de Langonnet nous amènent à demander une surveillance renforcée pour une suite 

à donner à ces agissements inacceptables. 

   De leur côté, les agents de l’O.N.E.M.A interviennent sur le terrain, notamment pour les poissons migra-

teurs, la libre circulation des espèces migratrices, les pollutions et les atteintes au milieu. 

   Si vous constatez une pollution avérée, une mortalité de poissons ou des travaux sur les cours d’eaux, pré-

venir tout d’abord l’O.N.E.M.A au. 02.97.26.14.33 ou la gendarmerie la plus proche pour signaler les faits. 

N O S D EPO SI TAI R ES  

GUISCRIFF  

• Café Tabac PMU,14 place de la Mairie 

LANGONNET 

• Café Tabac Buro Butun, 3 rue Abbati Zu 

LANVENEGEN  

• Restaurant Ty Ker, 47 rue Jean Cadic 

• Restaurant  Loge  Coucou, Loge Coucou 

BERNE 

• Bar Restaurant La Croix des Nations 

PRIZIAC  

.Café Croizer, La Croix 

Pour Juillet et Août, les buvettes des étangs de Plouray 

et Priziac disposeront de cartes journalières. 

LE FAOUET  

• Tabac Presse, 1 rue Robic, Place des Halles 

• Restaurant Articles de pêche, Au pied de Sainte 

Barbe, Le Grand Pont 

• Librairie Huard, rue du Soleil, Place des Halles 

LE SAINT   

• Café Presse Tanguy, rue des Écoles 

MESLAN  

• Bar Tabac Le Meslannais, 3 rue de la Résistance 

PLOURAY  

• Alimentation Hamon, 31 rue du Midi 

LANESTER 

• Alcedo articles de pêche: ZI  Manébos 


